
FONDS DE DOTATION 
POUR MIEUX VIVRE ENSEMBLE

66 % du montant de votre don est  
déductible de l’impôt sur le revenu.

VOUS ÊTES UN PARTICULIER ?

60 % du montant de votre don est  
déductible de l’impôt sur les sociétés.

VOUS ÊTES UNE ENTREPRISE ?

75 % du montant de votre don  
est déductible de votre ISF.

VOUS ÊTES ASSUJETIS À L’ISF ?



MES COORDONNÉES

Prénom Nom

Raison socialeMontant du don €

Adresse

Mail

Code postal

Téléphone

Ville

MON DON

FORMULAIRE DE DON

DON À RETOURNER AU FONDS DE DOTATION  
LES AMITIÉS D’ARMOR SOLIDARITÉ 

11, rue Lanrédec - CS 33813 - 29238 Brest Cedex 2
amities@amities-armor.asso.fr

VOUS SOUHAITEZ FAIRE UN LEG ? 
Contactez-nous au 02 98 03 06 77

1 3

MON MOYEN DE PAIEMENT

Règlement par chèque joint  
à l’ordre du Fonds de dotation  
Les Amitiés d’Armor Solidarité.

Pour faire valoir mes droits  
à la déduction fiscale, je  
souhaite recevoir un reçu  
pour un versement au titre de :

4

l’impôt sur le revenu
l’impôt sur les sociétés
l’Impôt de Solidarité 
sur la Fortune

#1   Acquisition de véhicules 
adaptés aux personnes  
à mobilité réduite

#2   Création d’un espace 
multimédia

#3   Acquisition d’une borne 
musicale

Je laisse Les Amitiés 
d’Armor Solidarité choisir 
l’affectation de mon don ou 
de mon leg en fonction des 
besoins et actions menées

JE SOUTIENS UN PROJET2

68 €
UN DON DE 200 €  
VOUS COÛTERA EN RÉALITÉ

340 €
UN DON DE 1 000 €  

VOUS COÛTERA EN RÉALITÉ
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